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Généralités : 
 
- sur l'enquête publique 

 
Indispensable pour tout projet susceptible d’avoir un impact sur l’environnement ou la 

qualité de vie des citoyens, l’enquête publique est un véritable dispositif au service de la démocratie 
participative locale. Elle informe le public et lui permet de participer, avant la prise de décision, à 
l’élaboration de certains projets, plans et programmes. Ouverte à tous, sans aucune restriction, elle 
est complémentaire du débat public et de la concertation préalable.  

Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête peuvent ainsi être prises 
en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité administrative compétente pour prendre 
la décision. 

Le nouveau dispositif, entré en vigueur en 2017, réaffirme que l’enquête publique est la 
procédure de référence de la participation du public dans le cadre de l’évaluation 
environnementale, qui a l’avantage de se dérouler à la fois sur le terrain et de manière 
dématérialisée. 
 
- sur le rôle du commissaire enquêteur 

   
Le commissaire-enquêteur reste le pivot de l’enquête. Il informe le public et garantit la 

prise en compte de ses observations et apporte des garanties de transparence et d’impartialité. 
Ce tiers indépendant est plus que jamais l’animateur de l’enquête publique, veillant à son 
déroulement harmonieux et offrant au public des garanties en termes d’information et de 
participation. En effet, celui-ci, en qualité de personne qualifiée, possède certains pouvoirs 
d’investigation (visite des lieux, rencontre du maître d’ouvrage, demande de documents...) qui lui 
permettent de s’investir dans l’organisation de l’enquête publique. À cette fin, il rédige d’une part, 
un rapport relatant le déroulement de l’enquête et les observations du public, et d’autre part des 
conclusions dans lesquelles il donne son avis personnel et motivé qui peut se traduire en 
éventuelles réserves et/ou recommandations. Le rapport et les conclusions motivées sont rendus 
publics. 

Son rôle est donc de veiller à la bonne information du public, de s’assurer qu’il a pu 
s’exprimer lors de la consultation des documents, d’en rendre compte et de donner son avis.  
 
- Propos liminaires 

 

La commune de Pouy-Roquelaure (Gers), 

intégrée à la communauté des communes de 

la Lomagne Gersoise, 123 habitants en 2019, 

s’étend sur un territoire de 11 km2, situé à la 

limite des départements du Gers et du Lot-

et-Garonne, dans un paysage de côteaux et 

d’entablements calcaires aux reliefs peu 

marqués, laissant apparaître des vallons 

cultivés. La topographie marquée respecte le principe du village construit sur une crête avec 

cependant un effet silhouette moins visible, en raison d’une présence végétale forte aux abords du 

village et l’implantation d’un château en surplomb. 
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CHAPITRE 1 – OBJET DE L’ENQUÊTE ET HISTORIQUE 

 

1.1 – Objet de l’enquête publique 
 
L’objet de l’enquête publique est : 

- d’assurer l’information et la participation du public, 
- de recueillir son avis en prenant en compte les profits éventuels des tiers et de veiller à l’intérêt 
général de l’opération projetée, 
- de formuler un avis motivé à l’autorité compétente, sur le projet de création d’un système 
d’assainissement collectif sur le bourg, comportant le déplacement de la zone réservée du terrain 
d’implantation de la Station d’Epuration des Eaux Usées (STEP ou STEU), nécessitant la mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Pouy Roquelaure. 

Par arrêté préfectoral n° 32-2019-11-27-004 en date du 27/11/2019, Mme la Préfète du 
Gers a prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique relative à la demande présentée par le 
SIAEP de Condom-Caussens, d’une déclaration de projet concernant la création d’une station 
d’épuration sur la commune de Pouy Roquelaure nécessitant une mise en comptabilité du plan 
local d’urbanisme.  
 
1.2 - Historique 

Par délibération du conseil municipal du 24/11/2009, l’assainissement non collectif sur 
l’ensemble de la commune de Pouy Roquelaure a été retenu. Le zonage soumis à l’enquête 
publique a été approuvée le 15/09/2010.  
En 2012, à la suite des résultats du contrôle d’assainissement non collectif par le SPANC qui 
révélaient une majorité d’installations (14) non conformes notamment sur le bourg, la commune 
de Pouy Roquelaure a engagé en mars 2014 une étude de faisabilité d’un assainissement collectif, 
effectuée par IES ingénieurs, communiquée en mars 2015 aux services de l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne.  
Ont été retenus trois scénarii portant sur des données techniquement envisageables (terrains 
privés disponibles et contre pente) et économiquement acceptables d’une part et d’assurer la 
préservation de la qualité du milieu récepteur d’autre part.  

Le bourg de Pouy Roquelaure est posé sur de la roche et l’infiltration dans le sol n’est pas possible. 

Les mises aux normes des assainissements autonomes qui existent aujourd’hui sont coûteux au 

regard de leur mise en œuvre (nécessité de faire exploser la roche). La demande de réhabiliter 

les habitations du cœur du village et d’y créer un assainissement se heurte à cette réalité.  

La réalisation de nouvelles constructions dans les futures zones U et AU se trouve confrontée à la 

difficulté de réalisation d’un assainissement autonome due à l’absence de fossé dans la partie nord 

du village (à proximité de la maire). En revanche, les habitations isolées possèdent assez de terrain 

pour réaliser une éventuelle réhabilitation de leur dispositif d’assainissement non collectif. Le PLU 

approuvé le 23/11/2016 a été l’occasion d’apporter une réponse en créant les conditions pour 

réaliser une station d’épuration.  

Le propriétaire des parcelles d’implantation de la STEP (ancienne et nouvelle) Monsieur SEMPE 

Daniel, au moment du bornage du terrain n° A 178, remet en cause ce choix pour des contraintes 

techniques et financières et propose à la place la parcelle n° A363 de même superficie 3000m2.  
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CHAPITRE 2 - PRÉSENTATION ET ETUDE DU PROJET SOUMIS A L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

2-1 - CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

2.1.1 - Transfert de compétence 

Par délibération n° 25/2014 du 05/09/2014, approuvé par arrêté préfectoral n° 2014344-

00, la commune de Pouy Roquelaure a transféré la compétence assainissement collectif le 

10/12/2014 au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau Potable de Condom-Caussens 

(SIAEP) donc pendant l’étude en cours. L’adhésion a été effective le 1er janvier 2015. 

 

2.1.2 - Consultation des PPA 

Après examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) un procès-verbal a été 

dressé en date du 20 juin 2019 selon l’article L153-54-2° du code de l’urbanisme.   

Les réserves de la chambre d’agriculture font l’objet d’une réponse du SIAEP jointe en 

annexes. 

 

2.1.3 - Avis de la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 

Après examen au cas par cas du 03/09/2018 en application de l’article R.104-28 du CU, la 

MRAE décide que le projet de mise en compatibilité du PLU n’est pas soumis à évaluation 

environnementale. 
 
2.1.4 - Avis du CDPNAF 

Avis favorable en date du 19 juillet 2009. 
 
2.1.5 – Composition du dossier d’enquête 

Dossier de présentation comprenant la création de la STEP et de la mise en conformité 
des PLU, avec les annexes :  

- délibération du SIAEP concernant le prote et la mise en compatibilité du PlU, 
- avis de l’autorité environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas, 
- procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 20 juin 2019, 
- avis de la CDPENAF, 
- extrait règlement concernant les dispositions applicables en zone A, avant et après 

modification, 
- plan de masse réseau et STEP, 
- l’avis d’enquête publique unique,  
- un registre d’enquête publique vierge. 

 

2.2 - ASSAINISSEMENT 

 

2.2.1 - Description du projet 

La création d’un assainissement collectif permettrait par un système séparatif un 

traitement des effluents, supprimant les pollutions existantes et notamment celles présentes au 

sud du bourg, lieu de rejet actuel. En effet, le rejet des eaux usées et des eaux pluviales s‘effectuent 

par un réseau unique dans un simple fossé. 

 

2.2.2 - Scénario d’assainissement retenu 

Par délibération n° 15/2016 du 06/07/2016, le conseil municipal de Pouy Roquelaure a 

retenu le scénario n° 2, comprenant les habitations du centre bourg dans le zonage 

d’assainissement incluant les zones U et AU du PLU approuvé par délibération de la Communauté 

des Communes de la Lomagne Gersoise (CCLG) le 12/12/2016. Le raccordement de 2 habitations 

du hameau de Tichené, dont le coût évalué à 127990 euros a été écarté et reste donc soumis à 

l’assainissement non collectif et au contrôle du SPANC. 
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2.2.3 - Nature du projet  

En concertation avec l’Agence de l’eau Adour Garonne, de la DDT et du conseil 

départemental du Gers, il a été retenu l’intégration de 30 habitations et de la salle des fêtes-mairie, 

soit 32 branchements et la création d’une STEP de 60 équivalents-habitants au lieu des 100 EH 

initialement prévus. 

 

2.3 - STEP 

 

2.3.1 - Système de traitement 

Sur les trois traitements proposés, le traitement retenu est de type filtre planté de roseaux 

à écoulement vertical à deux étages. Ce système permet de respecter un niveau de rejet conforme 

à l’arrêté du 22 juin 2007. 

 

2.3.2 - Aspect réglementaire  

Un accord ayant été trouvé avec le propriétaire des parcelles, la déclaration du projet 

suffit et ne nécessite pas de Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

 

2.3.3 - Choix du terrain d’implantation de la STEP 

Le propriétaire ayant demandé à plusieurs reprises que soit modifiée l’implantation de la 

STEP, une réunion en sous-préfecture a été nécessaire pour fixer définitivement l’implantation sur 

la partie haute de la parcelle n° A363.  

Ce déplacement de la STEP permet à la collectivité de : 

- diminuer le coût financier : la parcelle A n°363 est plus proche du bourg et réduit la 

longueur du réseau. De plus, la parcelle initiale, située au-dessus de la retenue d’eau, comportait 

un contournement du lac par un busage.   

- faciliter sur un plan technique la création et le fonctionnement en gravitaire sans 

raccordement électrique en ayant un rejet vers un exécutoire à proximité également en gravitaire. 

  

 

 

S 

T 

E 

P 

 

 

 

 

2.3.4 - Contraintes environnementales de la nouvelle implantation de la STEP  

- Aucune zone environnementale sensible telle que Natura 2000, ZNIEFF n’est répertoriée. 

- La parcelle concernée n’est pas située dans une zone identifiée par sa sensibilité en matière de 

biodiversité, de patrimoine ou de risques. 

- Seul le ruisseau « le Petit Auvignon » a été identifié comme étant une masse d’eau superficielle 

par le SDAGE Adour-Garonne. C’est vers ce ruisseau, exécutoire de proximité, que le rejet gravitaire 

s’effectuera. 

- Le GR 653 rejoignant la Romieu ainsi que la haie limitrophe du terrain d’implantation de la STEP 

ne seront pas modifiés.  
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     L’insertion paysagère de l’équipement sera recherchée.  

 SCHEMA DE LA STEP         INSERTION PAYSAGERE D’UNE STEP IDENTIQUE 

  

 

2.4 - Mise en compatibilité du PLU et incidences 

 

2.4.1 - Contenu du dossier de mise en compatibilité des pièces écrites et graphiques du PLU  

Le PLU doit évoluer pour prendre en compte le déplacement de la zone réservée à 

l’implantation de la STEP. Une réunion d’examen conjoint du SIAEP du 20 juin 2019 reprend les 

dispositions proposées. 

 

2.4.2 - Eléments du PLU en lien avec le projet d’aménagement  

Le projet ne porte pas atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développent Durable (PADD) élaboré autour de trois axes : harmonie (préservation du cadre), 

équilibre (conforter la démographie), attractivité (valoriser l’espace rural et pérenniser l’économie 

locale). 

 

2.4.3 - Cohérence avec le PADD  

- Accueil d’une population nouvelle et diversifiée et réhabilitation des habitations du bourg. 

- Pérennisation de l’économie agricole. Le projet a une superficie identique à l’ancien 

emplacement.  

 

2.4.4 - Analyse de l’évolution de la partie réglementaire du PLU et sa justification. 

Une modification du règlement est nécessaire, consistant notamment à une nouvelle 

rédaction de l’article A-1 et à la définition d’un STECAL (Secteur de Taille Et Capacité 

d’Accueil limités) sur une zone appelée Ae, déjà prévue dans le règlement du PLU mais n’existant 

pas sur le plan de zonage en raison d’une erreur de report. 

- Aucune Opération d’Aménagement Programmée (OAP) n’est concernée. 

 

2.4.5 - Emplacements réservés 

La parcelle cadastrée A n°363 sur laquelle sera implanté la STEP conservera une surface 

de 55913m2, que le propriétaire pourra continuer à exploiter.  

Le déplacement sera compensé en déclassant la zone réservée située en zone A n° 178, 

ancien emplacement. 

Les surfaces des différentes zones du PLU ne sont pas modifiées. 

La parcelle située sur la zone AU, au nord du village est maintenue pour la pose d’un tuyau 

de raccordement au réseau. 
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zone réservée pour tuyau de raccordement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ancienne implantation de la STEP   nouvelle implantation de la STEP 

 
 
2.5 - CONCERTATION PREALABLE 
 

Le projet n’a pas fait l’objet d’une concertation préalable auprès du public, en 
application des dispositions de l’article L121-6 du cde de l’environnement. 
 
 

CHAPITRE 3 – DÉROULEMENT ET MODALITES DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
3.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n° E19000190/64 du 19/11/2019, M. Michel HIGOA, major de gendarmerie 
en retraite, est désigné par Mme la présidente du Tribunal Administratif de PAU pour conduire 
l’enquête publique concernant le projet de création d’une station d’épuration valant mise en 
comptabilité du PLU de la commune de Pouy Roquelaure. 
 
3.2 - Cadre juridique de l’enquête 

La procédure de l’enquête publique est diligentée en application des textes législatifs en 
vigueur, dont cet inventaire est non exhaustif : 
- le code général des collectivités territoriales, 
- la loi Grenelle du 03 août 2009 et la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE)  
du 12 juillet 2010, dite Grenelle II, 
- le code de l’urbanisme et notamment les articles L123-14 et suivants, L153-54 à L 153-59 et  
R 153-16 et R123-23-3 concernant la mise en comptabilité du PLU, L104-3, R104-8 à R104-16, R104-
21 et R104-28 à R104-33 concernant l’évaluation environnementale, 
- loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. 
- le code de l’environnement et notamment les articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-27, 
relatifs aux procédures d’enquêtes publiques concernant les opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement, 
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- décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans la régions et départements, 
- ensemble des dispositions figurant dans l’arrêté préfectoral n° 32-2019-11-27-004 du 27 
novembre 2019 portant ouverture de la présente enquête publique, 
- code des relations entre le public et l’administration (CRPA) : articles L.134-1 et L.134-2 
articles R.134-3 à R.134-30 à R.134-32, 
- directive relative au traitement des eaux résiduaires urbaines (ERU) du 21 mai 1991, transposée 
en droit interne et plus précisément dans l'article L.2224-10 du CGCT, 
- délibération du SIAEP en date du 25 juin 2018 affirmant le caractère d’intérêt général de 
l’opération,  
- réunion d’examen conjoint du 20 juin 2019, 
- dispense d’évaluation environnementale de la MRAE du 03/09/2018. 
 
 
L’article L.2224-10 du CGCT impose aux communes (ou EPCI) de délimiter, après enquête 
publique : 

- les zones d’assainissement collectif et non collectif, 
- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales, 
- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de collecte, stockage, et 
traitement éventuel des eaux pluviales (pollution). 

 
Phase préalable à l’enquête  
 
3.3 - Réunion préparatoire avec le maître d’ouvrage 

Le 06 janvier 2020, de 14h30 à 16h30, j’ai rencontré à la mairie de Pouy Roquelaure, Mme 
le Maire, en présence de M. Jean Pierre PHILIPPE et Bruno MISSIAEN respectivement 1er et 2éme 
adjoint, afin de prendre connaissance des éléments du dossier et d’étudier sa recevabilité, 
concernant notamment : 
- le projet,  
- le cadre juridique,  
- les documents mis à l’enquête, 
- les permanences du commissaire enquêteur à la mairie de Pouy Roquelaure, siège de l’enquête 
publique, 
- la publicité par affichage de l’avis d’enquête publique, sous la forme réglementaire, en mairie, aux 
entrées de la commune, aux abords du projet et la justification. 
- l’arrêté préfectoral portant ouverture de l’enquête publique, 
- le registre d’enquête et le recueil des observations,  
- une adresse internet. 

En annexe, figurent tous les documents issus de cette rencontre. 

 
Afin de mieux appréhender les enjeux du projet et déterminer les critères d’intérêt 

général, nous avons visité le système actuel d’assainissement et visualiser le projet du collectif de 
l’implantation de la station d’épuration. 

 
Nous avons également vérifié l’affichage et rencontré M. SEMPE, propriétaire de la 

parcelle concernée par l’implantation. 

 
3.4 -Publicité légale et réglementaire 

Conformément aux articles L123 et R123-11 du CRPM, l’avis d’enquête publique a été 
publié par la Préfecture du Gers à deux reprises dans 2 journaux locaux : 
- le 19 décembre 2020 et 10 janvier 2020 dans la Dépêche du Midi  
- le 23 décembre 2020 et 10 janvier 2020 dans Le Petit Journal. 
 
3.5 - Affichage et contrôle in situ : 

L’affichage en mairie et sur les lieux du projet a été réalisé par la commune conformément 
à la réglementation (arrêté du 24 avril 2012 et R123-11 du CRPM). 
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3.6 - Incident concernant l’affichage au MSAP  

Le 14 janvier 2020, à la suite de mon passage, j'ai constaté l'absence de 
l'affiche concernant l'enquête publique de Pouy Roquelaure, prescrit par mail de la Préfecture du 
Gers directement le 06/12/2019. J'ai constaté la présence d'un poste informatique. 
Sur ma demande, j’ai communiqué par mail l’avis d’enquête qui a été affiché le même jour par la 
secrétaire. 
 
3.7 - Ouverture du registre d’enquête et recueil des observations  

Le mercredi 09 janvier 2020, à 10 heures, le registre d’enquête à feuillets non mobiles, 
chargé de recevoir les observations du public, a été ouvert, côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur. 

Tous les documents constituant le dossier présenté au public ont été paraphés. 
Les observations peuvent être formulées conformément à l’article 5 de l’arrêté 

préfectoral n° 32-2019-11-27-004 du 27/11/2019 : 
- lors des permanences du commissaire enquêteur à la mairie de Pouy Roquelaure, 
- par lettre adressée au commissaire enquêteur à la mairie de Pouy Roquelaure,  
- par courrier électronique à l’adresse « pref.pouyroqquelaure@gers.gouv.fr ». 

 
3.8 - Contrôle du dossier  

Les différentes pièces du dossier mis à la disposition du public ont également été visées 
et vérifiées dans leur complétude. 
 
Pendant l’enquête 
 
3.9 - Registre d’enquête 

Le registre d’enquête ainsi que le dossier ont été mis à la disposition du public aux jours 
et heures d’ouverture de la mairie.  
 
3.10 - Permanences  

le commissaire enquêteur a assuré les permanences : 
- le jeudi 09 janvier 2020 de 10h à 13h, 
- le lundi 27 janvier 2020 de 15h à 18h. 
 
3.11 - Climat de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée dans un climat coopératif qui a facilité le déroulement de 
l’enquête. La salle du conseil a été réservée au commissaire enquêteur pour recevoir le public dans 
une totale confidentialité.  

La régularité de la permanence a été tenue conformément à l'article 6 de l'arrêté du 

Préfet. 
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CHAPITRE 4 – CLÔTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
Phase postérieure à l’enquête 
 
4.1- Observations du public  

Pendant les 19 jours d’enquête, 05 personnes ont été reçues par le commissaire enquêteur.  
 
4.2 - Clôture du registre d’enquête  

Au terme des 19 jours d’enquête, le registre a été signé et clôturé par le commissaire 
enquêteur le 27 janvier 2020 à 18 heures (article 8 arrêté du Préfet).  

A la fin de l’enquête, le registre ainsi que le dossier ont été remis à la préfecture du Gers. 
 

4.3 - Régularité de la procédure  

Durant l’enquête publique, je n’ai constaté aucune irrégularité. Le public a pu accéder en 

permanence au dossier et a pu me rencontrer durant ma permanence au siège de l’enquête 

publique à la mairie de Pouy Roquelaure.  

J'affirme qu'elle s’est déroulée conformément à la procédure en vigueur et à l’arrêté du 

Préfet.  
 
4.4 - Bilan de l’enquête  

7 observations du public ont été déposées par quatre personnes et portent 
essentiellement sur des thèmes de raccordement et de financement. Elles font l’objet du procès-
verbal de synthèse (chapitre 5) ainsi que les questions posées par le commissaire enquêteur. 

 

4.5 - analyse bilancielle des projets  
 
4.5.1 - Conformité et procédure de l’enquête 

Appréciations 

 

           Critères 

 

NON 

 

NEUTRE 

 

OUI 

Le dossier est conforme aux dispositions du code de 
l’urbanisme. 

  x 

Le public a été informé conformément à la réglementation en 
vigueur 

  x 

Le public a eu la possibilité d’émettre des avis et conclusions   x 
Atteinte au PADD x   
Modification règlement   x 
Avis favorable des PPA   x 
Incidences pour l’exploitant X   
Modification des surfaces de zonage  x   
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4.5.2 respect de l'environnement 

 
4.6 - Analyse finale 

Le dossier de présentation est relativement complet, bien structuré et descriptif pour 
comprendre l’objectif de la commune et du SIAEP.  

Outre une présentation du système d’assainissement actuel et le futur système collectif et 
la description de la future station d’épuration, ce document comporte des informations sur son 
emplacement, le type de système les contraintes et incidences et notamment la modification du 
règlement et les avantages financières et techniques. 

L’analyse bilancielle est largement favorable au projet et affirme l’intérêt général de 
l’opération, en valorisant les habitations et en supprimant la pollution actuelle au sud du bourg. 

Je remercie la commune de Pouy Roquelaure et le SIAEP de Condom-Caussens pour leur 
implication, leur accueil et leur écoute. 
 

 
CHAPITRE 5 – PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

5.1 - Observations du public, demandes et commentaires du commissaire enquêteur  

et mémoire en réponses.  
En application de l’arrêté préfectoral n° 32-2019-AG-1-27-04, article 8, le procès-verbal 

de synthèse des observations et contributions du public portées sur le registre ou qui m’ont été 
adressées par courrier et celles du commissaire enquêteur, a été remis directement le 31 janvier 
2020 au maître d’ouvrage, SIAEP de Condom-Caussens, sise 14 Grand Rue à Caussens.  

Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, j’ai reçu 
le mémoire en réponse par mail, le 05 février 2020. 
A cette occasion, une synthèse de l’enquête au stade actuel et une étude technique du projet a 
été effectué avec le président, M. Claude Claverie et en présence de Mme Sylvie Courte-Broca. 

 
09 janvier 2019 
 
1/ M. Marc GESQUIERE – propriétaire parcelles 146 et 147 
En ce qui me concerne, je constate sur le plan de masse du réseau que je dois me connecter à 
l’existant, ce qui ne soulève pas de question. J’ai bien été informé sur le projet, contrairement au 
PLU qui me paraissait un peu flou. Actuellement, l’écoulement de mes eaux usées se fait dans la 
canalisation des eaux pluviales et dans la nature.  
Réponse du SIAEP 
Ce constat n’appelle aucune réponse de ma part. 
 
 

                                                                                     Appréciations 

 

                 Critères 

 

NON 

 

Neutre 

 

OUI 

Préservation de la qualité de l’environnement   x 

Choix du terrain permettant d’optimiser l’opération   x 

Insertion paysagère    x 

Diminution du coût du projet   x 
Zone implantation STEP identifiée sensible en matière de 
biodiversité, patrimoine ou risques.  

x   

Incidences sur la retenue d’eau x   

Préservation du chemin GR n°65 et des haies    x 

Filière de traitement évolutive   x 
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2/ Concernant ma belle-fille, Mme ZABSONDE, parcelle 157  
Actuellement, elle possède une micro-station d’épuration autonome, avec un rejet du trop plein 
dans la canalisation des eaux pluviales/assainissement. Que deviendra cette installation le jour où 
les travaux seront réalisés et devra-t-elle abandonner son installation actuelle ? Que sera le cout du 
raccordement au nouveau système pour elle ? 
Réponse SIAEP 
A la mise en service du système d’assainissement collectif, les usagers raccordables disposent d’un 
délai de 2 ans pour y connecter leur installation qui ne doit alors comporter aucun système de 
traitement en amont : toutes les fosses et installations existantes doivent être neutralisées. Des 
dérogations pour les usagers dont le système individuel est récent et conforme sont possibles sous 
conditions. 
Coût du raccordement au réseau collectif : tout dépend de la disposition de son installation actuelle.  
 
3/ Quel est l’échéancier prévu des travaux ? 
Réponse du SIAEP 
Les travaux de création du système d’assainissement collectif débuteront environ 3 mois après 
l’approbation de la mise en comptabilité du PLIU pour une durée estimée à 3 mois. Cependant, la 
commune et le SIVOM souhaitant coupler des travaux de réfection des réseaux d’eau potable, 
pluvial et de voirie, l’ensemble de cette opération devrait se dérouler sur une période d’environ 6 
mois. 
 
4/ M. Alain ALEXANDRE, propriétaires des parcelles 128 et 129 
Actuellement, je possède une fosse septique avec un bac à graisses qui est raccordée à un puisard 
en bas de mon jardin. Ce jour, je prends connaissance du dossier de création d’une station 
d’épuration des eaux usées et collecte des eaux pluviales. 
Le fil d’eau actuel (sortie de ma fosse septique) est situé à 1.53 mètre plus bas que le niveau de la 
route. Entre le fossé et la route, il y a 30 mètres, ce qui augmente encore le dénivelé de 60 
centimètres environ ; ce qui fait deux mètres au total. 
Suis-je obligé d’installer une pompe de relevage ? A qui incombe les frais concernant l’achat et 
l’installation ? 
Qui finance les 30 mètres de canalisation ? 
De plus, si pompe obligatoire, est ce que je peux effectuer les travaux moi-même ou suis-je obligé 
de passer par une entreprise ? 
Réponse du SIAEP 
Sur l’installation d’une pompe de relevage et de 3 mètres de canalisation : le Syndicat prend en 
charge la pose de la boîte de raccordement, le raccordement de l’installation privée au réseau 
collectif est à la charge du propriétaire qui, si son installation est à un niveau plus bas, devra mettre 
en place une pompe de relevage de façon que les effluents puissent d’évacuer. 
Sur l’exécution des travaux : l’usager peut faire appel à l’entreprise de son choix ou réaliser lui-même 
les travaux de raccordement, un contrôle de conformité est réalisé après travaux pour tous les 
branchements. 
 
5/ M. Daniel SEMPE (propriétaire terrain de la future STEP) 
Désire se renseigner sur l’installation de pompes de levage en bas de l’escalier, au sud du bourg. 
Désire savoir pour information où ces dernières seront installées ? 
Réponse du SIAEP 
Le poste de relevage sera placé sur la parcelle cadastrée n° 166. 
 
27 janvier 2019 
 
6/ Mme HENOUARD 
Je suis venue voir où se trouvera la station d’épuration. J’ai demandé quand les travaux 
d’assainissement étaient censés avoir lieu. 
Réponse du SIAEP 
Cf réponse à l’observation n° 3. 
7/ M. Brahim EL HOUSSNI, propriétaires des parcelles 143 et 144  
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Demeurant près du monument aux morts, l’intéressé possède une fosse septique datant d’une 
trentaine d’années. Il demande la possibilité de se raccorder directement au tabouret, à partir de 
la sortie de la fosse. Les travaux de raccordement peuvent-ils être effectués par lui-même ou 
obligatoirement par une entreprise ? 
La sortie de la fosse septique étant plus haute que le système de canalisation collectif qui sera mis 
en place, il n’a pas besoin de pompe de refoulement. Il est indiqué à cette personne que le réseau 
collectif mis en place collecte également dans une canalisation distincte les eaux pluviales. 
Actuellement, les eaux de pluie vont dans la nature. 
Lecture faite par le commissaire enquêteur à l’intéressé qui ne lit pas le français. 
Réponse du SIAEP 
Sur le raccordement de sa fosse au réseau : l’usager devra dans tous les cas, neutraliser sa fosse 
septique, c’est-à-dire la combler. La personne chargée des travaux devra, au préalable, déterminer 
si la canalisation de raccordement peut techniquement traverser la fosse existante. 
Sur le sort des eaux pluviales : le réseau collectif créé par le syndicat ne collectera que les eaux usées. 
La commune envisage de réaliser par ailleurs des travaux de rénovation du réseau pluvial. 
 
5.2 - OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
1/ ÉCOULEMENT DES EAUX USÉES  
Il serait intéressant pour la compréhension totale du projet de joindre la réponse du SIAEP à l’avis 
de la chambre d’agriculture concernant : 
- le rejet en gravitaire et la destination de l’exécutoire situé à proximité. 
- l’impossibilité de débordement de la station d’épuration vers le lac par la construction d’un 
merlon. 
Réponse du SIAEP 
Réponse faite aux remarques de la chambre d’agriculture en annexes. 
Avis du CE 
Les explications purement techniques suffisent pour écarter le risque évoqué. 
 
2/ ACQUISTION FONCIÉRE 
L’acquisition foncière nécessaire à l’implantation de la STEP est de 3000 mètres carrés. Le chemin 
d’accès est-il inclus ? 
Réponse du SIAEP 
Le chemin d’accès n’est inclus dans l’acquisition foncière, une servitude de passage sera créée. 
Avis du CE 
Il conviendra de formaliser réglementairement cet accès. 
 
3/ AIDE FINANCIÉRE 
Une aide financière est -elle possible pour le financement des travaux de raccordement au réseau ? 
Réponse du SIAEP 
Il n’y a pas d’aide financière au raccordement : un délai de 2 ans est accordé aux usagers. 
Avis du CE 
Dont acte. 
 
4/ EAUX PLUVIALES 
Confirmation que le réseau sera totalement indépendant de celui du recueil des eaux pluviales 
(compétence commune de Pouy Roquelaure). 
AVIS du CE 
Dont acte. 
 
Réponse du SIAEP 
Le réseau d’assainissement collectif créé est un réseau séparatif totalement indépendant du réseau 
d’eaux pluviales. 
Avis du CE 
Dont acte. 
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5.3 - Clôture du rapport  
Le 25 février 2020, dans les délais qui m'étaient impartis, j'ai transmis à Mme le Préfet du 

Gers, mon rapport, mes conclusions et avis concernant la demande présentée par le SIAEP de  
Condom-Caussens d’une déclaration de projet concernant la création d’une station d’épuration sur 
la commune de Pouy Roquelaure nécessitant une mise en comptabilité du PLU de la commune de 
Pouy Roquelaure, par fichier informatique et remis directement.  

 
 

Fait à Mouchan, le 22 février 2020  
 

Le commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Michel HIGOA 
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Généralités 

 
Les présentes conclusions et avis résultent de l’étude du dossier, des constatations 

effectuées sur le site, des observations et remarques formulées par les élus, le public et le 
commissaire enquêteur, des explications, objections et propositions développées par le porteur du 
projet, des renseignements obtenus auprès de personnes averties et de la réflexion du commissaire 
enquêteur. 

 
Le déroulement de l’enquête du jeudi 09 janvier au lundi 27 janvier 2020, l’énumération et 

l’analyse des observations formulées sont relatées dans le rapport.  
 
La commission d’enquête expose ses conclusions et son avis après s’être assurée de la 

régularité de la procédure puis de l’adéquation du projet proposé avec les objectifs déclinés par les 
articles L 123-6, L 153-9, R 151-20 et R 153-8 du Code de l’urbanisme et L 123-6 du Code de 
l’environnement.  
 

 
CHAPITRE 1 - RAPPEL DU CADRE, OBJET ET CONTEXTE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

 

1.1 - Contexte 

 
Afin de conduire l’enquête publique sur la déclaration de projet concernant la création d’une 
station d’épuration sur la commune de Pouy Roquelaure nécessitant une mise en comptabilité du 
plan local d’urbanisme, Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné M. Michel 
HIGOA en qualité de commissaire enquêteur. 
Par arrêté préfectoral n° 32-2019-11-27-004 en date du 27/11/2019, Mme la Préfète du Gers a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique, définissant les modalités d’exécution et 
d’organisation de l’enquête publique.  

Par délibération n° 25/2014 du 05/09/2014, approuvé par arrêté préfectoral n° 2014344-00, la 

commune de Pouy Roquelaure a transféré la compétence assainissement collectif au 10/12/2014 

au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau Potable de Condom-Caussens (SIAEP), donc 

l’étude en cours. L’adhésion a été effective le 1er janvier 2015. 
 

1.2 - Rappel de la procédure  
Le projet de création d’un système d’assainissement collectif sur le bourg, comportant le 

déplacement de la zone réservée du terrain d’implantation de la Station d’Epuration des Eaux Usées 
(STEP ou STEU), nécessite la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
de Pouy Roquelaure. 
Le dossier soumis à enquête publique comporte toutes les pièces prévues par la réglementation, 
sur le projet de création d’une station d’épuration et mise en compatibilité du PLU de la commune 
de Pouy Roquelaure 
 
1.3 - Modification du projet  

Lors de l’approbation du PLU le 23/11/2016, 3000 m2 de la parcelle cadastrée A n° 178 

classé en zone A a été retenue comme zone d’implantation de la STEP. Sur demande du propriétaire 

pour des contraintes techniques et financières, le déplacement vers la parcelle A n° 363, d’une 

même superficie a été acté. 
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CHAPITRE 2 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1 - Sur la procédure  

La Préfecture du Gers a défini toutes les modalités et organisé l’enquête publique après 

m'avoir consulté. 
L’enquête publique s’est déroulée sur 19 jours consécutifs du 09 au 27 janvier 2020, en 

mairie de Pouy Roquelaure. Le commissaire enquêteur a assuré deux permanences : 
- jeudi 09 janvier 2020 de 10h à 13h, 
- lundi 27 janvier 2020 de 15h à 18h. 

 
Les obligations relatives à la composition et à la consultation du dossier, sur papier et voie 

électronique, à la durée de la consultation, à la présence du commissaire enquêteur lors des 
permanences, à la forme des registres et aux modalités de formulation des observations ont été 
respectées.  

Cependant, malgré un mail du 06/ 12/2019 de la Préfecture du Gers, l’avis d’enquête 
publique n’était pas affiché à la MSAP de Condom, lors de mon contrôle du 14/01/2020. 
Rectification effectué le jour même. 

 
Cette enquête publique s'est déroulée dans un climat de confiance tant avec le public 

qu'avec les élus et employés de mairie que j'ai pu rencontrer. Je n'ai subi aucune pression de qui 
que ce soit. Je précise que j’ai rédigé le présent rapport et les conclusions motivées en 
toute indépendance et en toute objectivité. 

 

 
2.2 - Modalités de déroulement de la consultation 

La participation du public a été faible lors des 2 permanences tenues à la mairie de Pouy 
Roquelaure. Au total, ont été comptabilisées 7 observations émanant de 4 habitants, relatives à des 
interrogations d’ordre techniques (branchement, durée des travaux). Aucune observation n’a été 
émise par courrier électronique.  

La faible participation des habitants de la commune traduit une position favorable au 
projet, déjà approuvé dans le PLU, plus qu’un désintéressement de ce projet dans une petite 
commune. 

Les registres et les dossiers sont restés à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête à la mairie de Pouy Roquelaure, consultables aux heures habituelles d’ouverture des 
bureaux ainsi que sur le site internet de la préfecture qui a été fermé en même temps que la clôture 
des registres d’enquête, le 27 janvier 2020 à 18 heures.  

A la fin de l’enquête les registres ont été collectés le 27/01/2020 par le commissaire 
enquêteur. Le 31/01/2020, soit dans les 8 jours qui nous étaient impartis après la fin de l'enquête, 
nous avons remis au Président du SIAEP Condom-Caussens, le procès-verbal de synthèse 
concernant les observations portées sur le registre ainsi que nos propres observations. Nous avons 
reçu le mémoire en réponse le 05/02/2020. 
Les conditions matérielles dans lesquelles les permanences se sont déroulées ainsi que le recueil 
des contributions ont été satisfaisantes. 
 

 

 

CHAPITRE 3 – AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

J’estime : 

- que le dossier soumis à l’enquête publique contient les pièces exigées par la législation en vigueur, 

- que la publicité donnée à l’enquête a été conforme à la réglementation : insertion dans la presse 

locale, affichage en mairie et sur les lieux visibles à proximité du projet,  

- que le nombre de permanences en mairie a été suffisant, 
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prenant acte de : 

- la régularité du déroulement de l’enquête prévu par le code de l’urbanisme,  

- la bonne concertation préalable à l’enquête publique avec la Préfecture et les collectivités qui a 

permis d’en définir l’organisation et les modalités de son déroulement, 

- l'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2019 prescrivant l'enquête publique, 

- la mise à disposition du dossier au public, du registre d'enquête en mairie de Pouy Roquelaure - 

des observations recueillies 

 

qu’eu égard aux : 

- éléments d’appréciation relevés dans le dossier d’enquête,  

- renseignements d’enquête recueillis, 

- investigations menées sur les lieux, 

 

après avoir : 

- étudié les pièces du dossier d’enquête publique, 

- comparé les avantages et les inconvénients pouvant résulter du projet, 

- analysé l’adéquation du projet aux objectifs du PADD et la modification de l’article A1 du 

règlement, 

- m'être assuré que la population avait été bien informée du projet et de l'enquête publique en 

découlant, et qu'elle pouvait à tout moment accéder au dossier et faire des observations, 

 

 

dans la recherche de l’intérêt public et dans le respect de la réglementation en vigueur, 
pouvoir émettre l’avis fondé ci-dessous : 

 

 
relative à la demande présentée par le SIAEP de  

Condom-Caussens d’une déclaration de projet concernant la création d’une 
station d’épuration sur la commune de Pouy Roquelaure  

 

 

Je formule et je justifie mes conclusions comme suit :  

- la superficie de la STEP, évaluée à 3000 m2 n’est pas modifiée, 

- crée un secteur Ae sur la parcelle A n°363 compensé par l’abandon de l’ancienne zone Ae  

parcelle A n° 178, 

- le niveau de rejet de la STEP aura un impact réduit sur l’environnement et le voisinage, 

- dispositif retenu représente un coût d’exploitation réduit, 

- le dispositif évolutif de la STEP s’intègre dans le paysage, 

- le déplacement de la zone réservée pour créer la STEP est financièrement plus intéressante (plus 

de contournement du lac et réduction de la longueur du réseau plus proche du bourg), 

- le projet a fait l’objet d’une dispense d’évaluation environnementale au cas par cas, 

- l’avis de la CDPENAF est favorable, 

- l’avis des PPA ayant répondu, 

- l’enquête publique s’est déroulée sans incident préjudiciable, 

- la pertinence du projet présente un intérêt général certain. 
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En conséquence de ce qui précède  

et pour les motifs exposés ci-dessus, j'émets un  

 

AVIS FAVORABLE 

 

avec les recommandations suivantes  
1/ Formaliser réglementairement le chemin d’accès à la STEP avec le propriétaire de la 
parcelle A n° 363. 
2/ La commune de Pouy Roquelaure et le SIVOM pourraient en même temps étudier les 
travaux de réfection des réseaux d’eau potable, pluvial et de voirie. 

 
 

Sur la nécessité d’une mise en comptabilité du  
plan local d’urbanisme de la commune de Pouy Roquelaure. 

 

 
Je formule et je justifie mes conclusions comme suit :  

- entraîne le déplacement de l’emplacement réservé, 

- crée un secteur Ae sur la parcelle A n°363 compensé par l’abandon de l’ancienne zone Ae  

parcelle A n° 178, 

- le projet de déplacement de la zone réservée pour la construction de STEP n’a que des incidences 

mineures sur les éléments du PLU de la commune de Pouy Roquelaure, 

- est conforme aux objectifs du PADD, 

- nécessite uniquement une nouvelle rédaction de l’article A1 du règlement  

- n’impacte pas sur une OAP 

- le déplacement de la zone réservée pour créer la STEP est financièrement plus intéressante (plus 

de contournement du lac et réduction des distances) 

- le projet fait l’objet d’une dispense d’évaluation environnementale au cas par cas, 

- l’enquête publique s’est déroulée sans incident préjudiciable, 

 
 

En conséquence de ce qui précède  

et pour les motifs exposés ci-dessus, j'émets un  

 

AVIS FAVORABLE 
 
 
      Fait à Mouchan, le 24 février 2020  
          Le commissaire enquêteur, 

         
 Michel HIGOA  



 23 

 
DEPARTEMENT du GERS 

 
 

COMMUNE DE POUY ROQUELAURE 
 

relative à la demande présentée par le SIAEP de  
Condom-Caussens d’une déclaration de projet concernant la 
création d’une station d’épuration sur la commune de Pouy 

Roquelaure nécessitant une mise en comptabilité du plan local 
d’urbanisme de la commune de Pouy Roquelaure. 

 
 

 
ANNEXES 

 
 

 
 
- arrêté préfectoral n° 32-2019-11-27-004 du 27 novembre 2019 
 
 
- avis enquête publique 
 
 
- remise procès-verbal de synthèse 
 
 
- mémoire en réponses du SIAEP 
 
 
- Lettre SIAEP à la chambre d’agriculture 
 
 
- mail Préfecture concernant observation émise par informatique 
 
 
- certificat affichage mairie Pouy Roquelaure 
 
 
- articles de presse 
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